
Actuellem ent on ne peut qualifier la situation de paradisiaque dans 
le secteur du bâtim ent : 
C'est le bâtim ent qui totalise le plus grand nom bre d'accide nt du 
travail (1 m ort tous les 2 jours, 1 accident grave toutes les 
3 m inutes !).
C'est un des secteurs qui représente une des  plus grosses  sources de 
profit dans l'économ ie française , et dans lequel sont im plantés les 
plus im portants em pire financiers (Bouygues, Eiffage, Vinci, etc.) 
dont les dirigeants se  sont généreusem ent auto-attribué une 
augm entation m oyenne de 40 %pour l'année 2007. 
Le s  salariés e ux ne  voie nt pas le ur rém unération augm e nte r, 
alors que leurs conditions de travail et d'existence stagnent ou se  
dégradent : pénibilité, ryth m es fluctuants, précarité généralisée ... Et 
cela est vrai aussi bien dans les grosses  boîtes que dans les petites , le 
recours à la sous-traitance étant bien souvent un m oyen pour 
accentuer la press ion sur les travailleurs de ce secteur.

Pour lutter contre cette s ituation une des  prem ières ch oses  c'est de 
connaître et faire respecter ses  droits, et s'organiser pour en 
acquérir de nouveaux.

Quelques généralités sur 
le bâtim ent 

et com m ent y rem édier...



La dangerosité du travail 

"Le salarié s ignale im m édiatem ent à l'em ployeur ou à son 
représentant toute s ituation de travail dont il a un m otif 
raisonnable de penser qu'elle présente un danger grave et 
im m inent pour sa vie ou sa santé, ainsi que toute défectuosité qu'il 
constate dans les systèm es de protection.

L'em ployeur ou son représentant 
ne peut dem ander au salarié de 
reprendre son activité dans une 
s ituation de travail où persiste un 
danger grave et im m inent 
résultant par exem ple d'une 
défectuosité du systèm e de 
protection."

"Aucune sanction, aucune retenue de salaire ne peut être prise  à 
l'encontre d'un salarié ou d'un groupe de salariés qui se  sont 
retirés d'une s ituation de travail dont ils avaient un m otif 
raisonnable de penser qu'elle présentait un danger grave et 
im m inent pour la vie ou pour la santé de ch acun d'eux."

"Les m esures concernant la sécurité, l'h ygiène et la santé au travail 
ne doivent en aucun cas entraîner de ch arges financières pour les 
travailleurs."

 explique la procédure en cas de désaccord entre le 
patron et l'em ployé sur la dangerosité de la situation : Le com ité 
d'h ygièm e, de sécurité et des conditions de travail (CH SCT*) doit 
être réuni d'urgence (en m oins de 24h ), et le patron doit inviter 
l'inspection du travil et la caisse  régionale d'assurance m aladie à la 
réunion. Si le désaccord persiste entre la m ajorité du CH SCT et le 
taulier, c'est l'inspecteur du travail qui tranch e .

* Un CH SCT, com posé notam m ent 
de représentant du personnel, 
doit être constitué dans toutes les 
entreprises  de plus de 50 salariés . 
Dans les autres , ce sont les 
délégués du personnel qui 
exercent ses  fonctions.




